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 – 2 – 60598-1 Amend. 1  CEI:2006 

 

AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le 34D: Luminaires, du comité d'études 34 de la CEI: 
Lampes et équipements associés. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

34D/857/FDIS 34D/864/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

_____________ 

Page 2 

SOMMAIRE  

Ajouter, à la page 8, le titre de la nouvelle Annexe V, comme suit: 

Annexe V (normative) Essai alternatif d’échauffement pour luminaires réalisé avec des 
matériaux thermoplastiques 

 

Page 16 

0.2 Références normatives 

Ajouter, à la liste existante, la référence à la CEI 61558-1, comme suit: 

 CEI 61558-1:2005, Sécurité des transformateurs, alimentations, bobines d’inductance et 
produits analogues – Partie 1: Exigences générales et essais 

Page 192 

12.7  Essai d’échauffement des luminaires en matière plastique, en rapport avec des 
conditions défectueuses dans les appareillages d’alimentation  
ou les dispositifs électroniques incorporés 

Remplacer le paragraphe 12.7 actuel, y compris son titre, par ce qui suit: 

IE
C

 6
05

98
-1

 a
m

1 
Ed

. 6
.0

 - 
Pr

ev
ie

w
 o

nl
y 

C
op

y 
vi

a 
IL

N
A

S 
e-

Sh
op



60598-1 Amend. 1   IEC:2006 – 3 – 

FOREWORD 

This amendment has been prepared by subcommittee 34D:Luminaires, of IEC technical 
committee 34:Lamps and related equipment. 

The text of this amendment is based on the following documents: 

FDIS Report on voting 

34D/857/FDIS 34D/864/RVD 

 
Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report 
on voting indicated in the above table.  

The committee has decided that the contents of this amendment and the base publication will 
remain unchanged until the maintenance result date indicated on the IEC web site under 
"http://webstore.iec.ch" in the data related to the specific publication. At this date, the 
publication will be  

• reconfirmed, 
• withdrawn, 
• replaced by a revised edition, or 
• amended. 

___________ 

Page 3 

CONTENTS 

Add, on page 9, the title of the new Annex V, as follows : 

Annex V (normative) Alternative thermal test for thermoplastic luminaires  

 

Page 17 

0.2 Normative references 

Add, to the existing list, the reference to IEC 61558-1, as follows: 

IEC 61558-1:2005, Safety of power transformers, power supplies, reactors and similar 
products – Part 1: General requirements and tests 

Page 193 

12.7 Thermal test in regard to fault conditions in lamp controlgear or electronic 
devices in plastic luminaires 

Replace the title and content of the existing subclause 12.7 by the following: 
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 – 4 – 60598-1 Amend. 1  CEI:2006 

 

12.7  Essai d’échauffement des luminaires réalisés en matériau thermoplastique en 
rapport avec des conditions défectueuses des appareillages d’alimentation  
ou des dispositifs électroniques incorporés 

L’essai s’applique uniquement aux luminaires avec enveloppe thermoplastique non équipés 
de support mécanique indépendant de la température, comme en 4.15.2. 

NOTE Il est convenu que cet essai ne s’applique pas aux transformateurs indépendants ayant leur propre 
enveloppe qui satisfont les normes de la série CEI 60598 et aux appareillages de commande indépendants ayant 
leur propre enveloppe qui satisfont les normes de la série CEI 61347. 

12.7.1 Essai pour les luminaires sans dispositifs de contrôle sensibles à la 
température 

12.7.1.1 Essai pour les luminaires incorporant des lampes fluorescentes ≤70 W 

Trois luminaires doivent être essayés dans les conditions spécifiées aux points a), b), c), e), 
et h) du 12.4.1. De plus, ce qui suit s’applique: 

Le ballast essayé (qui a l’influence thermique la plus importante sur les points de fixation, la 
surface de montage et les parties exposées, placé à l’intérieur du luminaire selon la 
conception du luminaire) doit être alimenté directement à 1,1 fois la tension assignée pendant 
4 h (période de mise en condition), selon la Figure 32. 

Si plusieurs ballast sont utilisés dans le luminaire, seul l’un d’entre eux doit être essayé en 
conditions de défaillance, les autres doivent être alimentés à 1,1 fois la tension assignée 
d’alimentation avec les lampes correspondantes en circuit (jusqu’à la fin de l’essai). 

A la suite de cette première période initiale de mise en condition, la tension d’alimentation du 
ballast en essai doit être augmentée de 20 % de la tension d’alimentation assignée pour une 
durée 15 min; si le ballast ne présente aucune défaillance pendant cette période, la tension 
d’alimentation du ballast en essai est alors augmentée à nouveau par étape de 10 % de la 
tension assignée d’alimentation pendant 15 min jusqu’à défaillance du ballast.  

Une attention particulière doit être prise pour éviter que la tension d’alimentation pour la 
partie du circuit non soumise à l’essai augmente pendant la condition anormale (pour 
contrôler cela, il est nécessaire de continuer à mesurer le courant du ballast). Après la 
défaillance du ballast, il est autorisé de laisser refroidir le luminaire à température ambiante. 

L’essai est applicable aux luminaires pour lampes fluorescentes tubulaires jusqu’à 70 W de 
puissance; pour les plus fortes puissances, les essais de 12.7.1.2 doivent être appliqués. 

Les appareillages d’alimentation électronique et les petits dispositifs à enroulements qui y 
sont intégrés ne sont pas concernés par ces exigences. 

L’Annexe V fournit une méthode alternative aux essais décrits dans cet article. La méthode de 
référence reste celle de 12.7.1.1. 

NOTE Pour exécuter cet essai de défaillance, il est convenu d’installer une protection sur le circuit d’alimentation, 
sous réserve que cette dernière n’influence pas le résultat de l’essai. 

Comme spécifié dans la CEI 60269, il est suggéré l’usage d’un fusible 20 A.  

Conformité 

Après l’essai, le luminaire doit être inspecté pour s’assurer que les composants sont bien 
restés en place. 
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